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Situation administrative du site

Exploitation de 35 chais d’alcools autorisée par arrêté préfectoral (AP) pour une capacité de stockage 

d’alcools de bouche d’origine agricole supérieure à de 146 817 tonnes. (Seuil Seveso seuil haut à 50 000 

tonnes).

•Dernière enquête publique : en 2019 pour le projet de construction des chais n°31 à 35 – AP du 27 

novembre 2019

•Derniers actes administratifs :

● Arrêté préfectoral du 27 novembre 2019 autorisant l’extension du site de 5 nouveaux chais

● Arrêté préfectoral du 19 octobre 2021 ne soumettant pas le projet de construction d’un 36e chai à 

une nouvelle évaluation environnementale
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Visites d’inspection du site

Dernière visite d’inspection le 2 décembre 2020

•A porté sur les suites de l’inspection de 2019 et le retour d’expérience de l’accident de Rouen sur les 

rétentions et les écoulements

•Aucune non-conformité constaté

•7 observations formulées demandant des précisions sur différentes procédures de vérifications et 

dispositifs de sécurité.
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Instruction en cours

Projet de construction de 16 chais supplémentaires :

•Représente une augmentation de stockage d’alcools de 88 000 tonnes et une extension de la superficie 

du site de 13 ha (superficie totale projetée 41 ha).

•Ne change pas la situation administrative du site (Autorisation Seveso seuil haut)

•Déroulé de la procédure : Demande d’autorisation avec étude d’incidence déposée en novembre 2020. 

Des éléments complémentaires ont été demandés à l’exploitant en mars 2021.

•Sujet principal en discussion : des espèces protégées (oiseaux) ont été observées sur le site 

d’implantation du projet. L’exploitant recherche des terrains lui permettant de proposer des mesures 

compensatoires à la dérogation « espèces protégées » que le projet nécessite.


